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Nouvelle réglementation pour la collecte des déchets organiques: 
Le règlement sur les déchets interdit également les plastiques compostables  
dans les biodéchets ! 

 
Cette année, une modification du règlement sur l'élimination des déchets a pris effet: 

Désormais, aucun plastique n'est autorisé dans la poubelle à déchets organiques.  
Tous les plastiques biodégradables / compostables sont également interdits. 
 

  
Merci de ne pas jeter de plastique dans la poubelle à biodéchets,  
même s'il est certifié "compostable"! 

 

De plus en plus souvent, les poubelles bio sont contrôlées et ne sont pas vidées  
lorsqu'elles contiennent des matériaux non autorisés. Parmi les éléments non autorisés 
dans la poubelle à biodéchets figurent notamment les sacs en plastique de toutes sortes, 
les aliments emballés dans du plastique, les plastiques "compostables" ainsi que les  
verres, les canettes et les couches, même s'ils contiennent des matières organiques. 

Les raisons: 

Les plastiques gâchent les biodéchets qui deviennent normalement du bon biocompost. 
Cela vaut également pour les plastiques certifiés "compostables", quel que soit le label. 

Braunschweig est l'une des dernières villes d'Allemagne où tous les plastiques com-
postables sont désormais interdits dans les déchets organiques. 

Pour plus d'informations, visitez notre site www.unsersauberesbraunschweig.de,  
appelez le service de conseil en déchets de Braunschweig au 0531-88620 ou  
scannez le code QR. Le site web peut également être présenté en français. 

Avec mes meilleures salutations 
i. A. 
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